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MALLETTE PÉDAGOGIQUE
LE TRAVAIL DES ENFANTS DANS LES MANUFACTURES
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Le travail des enfants, qui existait depuis l'Antiquité (taches domestiques et agri-

coles), se développe au XIXe siècle, avec l'industrialisation. Pendant cette période

de très forte activité, les industriels recrutent en masse. Des  familles entières

quittent la campagne pour venir s’installer et travailler en ville. Les ouvriers au

faible revenu font entrer leurs enfants à l'usine. La souplesse et la petite taille des

enfants sont utilisées pour leur faire exécuter des travaux pénibles et dangereux

que les adultes ne pourraient pas effectuer. On les retrouve dans les mines 

poussant les wagonnets dans les galeries, ou, comme à Armentières, dans les 

manufactures de laine, de soie et de coton. 

Ces enfants travaillent 15 à 16 heures par jour et se rendent à l’usine six jours et

demi par semaine. Certains sont grièvement blessés par les machines qui à cette

époque n’étaient pas équipées de système de sécurité. Beaucoup de jeunes sont

si mal portant qu'ils deviennent inaptes au travail. Face à ces statistiques, les 

pouvoirs publics commencent à encadrer le travail des enfants.

1841 : loi qui limite l'âge d'admission dans les entreprises à 8 ans, mais uniquement

dans les entreprises de plus de 20 salariés ; interdit le travail de nuit pour les en-

fants de moins de 13 ans ; limite le temps de travail à 8 heures sur 24 pour les

enfants âgés de 8 à 12 ans et le limite à 12 heures pour les enfants âgés de 12 à

16 ans ; oblige les enfants à justifier d'un niveau d'instruction. En plus de leurs

journées de travail, les enfants doivent donc se rendre à l'école sur le temps du

midi.

À l’annonce de la loi du 22 mars 1841, un service de surveillance est organisé

dans presque toute la France. Le département du Nord met en place une com-

mission d’inspection et confie aux inspecteurs le soin de persuader le monde 

ouvrier et les industriels du bienfait de cette loi qui va changer progressivement

les conditions de travail des enfants et les habitudes de la population ouvrière.

Les patrons des usines doivent désormais mettre en place dans leur atelier les

nouvelles réglementations exigées par la loi. Les inspecteurs ont le pouvoir d’agir

pour réprimer les abus.

1851 : la durée du travail est limitée à 10 heures au dessous de 14 ans et à 12

heures entre 14 et 16 ans. Interdiction du travail de nuit pour les moins de seize

ans et généralisation de ces dispositions à tous les établissements.

1874 : interdiction du travail des enfants de moins de 12 ans, du travail de nuit

pour les filles mineures et pour les garçons de moins de 16 ans. Le repos du 

dimanche devient obligatoire pour les ouvriers âgés de moins de 16 ans.

1892 : la durée du travail est limitée à 10 heures pour les jeunes de moins de 

18 ans.

Ces lois ne seront mises en place que très progressivement, d'une part du fait de

la réaction des industriels réfractaires à ces nouvelles réglementations imposées

par l'Etat, d'autre part du manque à gagner que l'interdiction du travail des enfants

entraînait pour les parents, mais aussi du manque de moyens des inspecteurs à

faire appliquer ces lois.

Seule la scolarité obligatoire mettra fin au travail des jeunes enfants (Loi Jules

Ferry en 1882). Un système de compensation du manque à gagner pour les 

parents sera mis en place très progressivement, il s'agit du dispositif intitulé 

« allocations familiales ».

Source : L’histoire de France. Edition Bayard Jeunesse 

Quelques éléments historiques
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Titre : Affiche sur le travail 

des enfants 

Dates : 1841 à 1865

Cote : 1513 

Origine : Archives municipales 

de la ville d’Armentières

Informations
sur le document

Document
n°1

L’article 9, de la loi du 22 mars 1841, oblige les patrons à 
placarder cette affiche dans chaque atelier. 
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➀ De quel type de document s’agit il ?

➁ De quoi parle ce document ?

➂ Qui a signé ce document ?

➃ À partir de quel âge les enfants sont-ils autorisés à travailler dans

les usines ?

➄ Quels sont les horaires de travail des enfants ?

➅ Que risquent les patrons d’usines s’ils ne respectent pas la loi ? 

Questions sur le document n°1 

➊ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➋ .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➌ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➍ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➎ .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➏ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Lire et analyser un document
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Titre : Règlement du service 

à destination des inspecteurs 

du travail des enfants

Dates : 1841 à 1865

Cote : 1513 

Origine : Archives municipales 

de la ville d’Armentières

Informations
sur le document

Document
n°2

___Transcription du document___

> NOTE A CONSULTER

Pour MM. Les inspecteurs du travail des enfants

de l’arrondissement de Lille

> REGLEMENT DU SERVICE

Art.1er : MM. Les inspecteurs devront visiter le plus 

souvent que faire se pourra les fabriques de leur 

circonscriptions à l’effet de s’assurer que les 

prescriptions de la loi y sont observées.

Les inspecteurs en charge de faire respecter la loi doivent
contrôler les usines et surveiller le travail des enfants. Ils sont
équipés d’un livret qui répertorie les différents articles de la loi
du 22 mars 1841.
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Complétez le texte à trou ci-dessous extrait du document n°2

Art. 1 er > MM. Les inspecteurs devront visiter le plus souvent que faire se pourra les fabriques de leur circonscription à l’effet de s’assurer que

les prescriptions de la loi y sont observées. Ils ont spécialement à vérifier les points suivants : 1. ……………………………………………,

prescrit par l’article 6 de la loi du 22 mars 1841, est-il régulièrement tenu ? 2. Chaque enfant est-il pourvu d’………………... ? 3. N’existe-

t-il dans la fabrique aucun enfant âgé de ……………………… ? 4. Le fabricant a-t-il exigé de chaque enfant, lors de son admission dans la fa-

brique, un…………………………………………………attestant qu’il fréquente une école […] 5. Tous les enfants de huit à douze ans fré-

quentent-ils une école, au moins du soir ? 6. En est-il de même de ceux de douze à seize ans qui n’ont pas justifié avoir reçu l’instruction

suffisante ? 7. ………………………………. dans chaque fabrique, ainsi que le …………………………….. exigé par cette loi ; et ce règlement

contient-il les prescriptions nécessaires pour le maintien de la décence et des bonnes mœurs dans l’atelier ? 8. Les sexes sont-ils soigneusement

séparés dans la fabrique, ainsi que l’exige la loi comme conséquence du principe qu’elle pose en interdisant tout ce qui blesse les mœurs.

Art.2 > Indépendamment de ces visites, dont le  nombre et les époques sont laissés à l’appréciation de chaque inspecteur, il y aura au commen-

cement de chaque trimestre, dans les mois de janvier, avril, juillet et octobre, une visite générale et obligatoire de toutes les fabriques. MM. les

inspecteurs constateront cette visite par leur signature apposée sur le registre d’inscription des enfants qui doit être tenu dans chaque fabrique.

Chaque sous-commission rendra compte à la …………………………………………..., dans sa plus prochaine séance, des résultats de l’ins-

pection trimestrielle et spécialement des …………………………………………. remarqués.

Art.3  > Pour faciliter à MM. Les fabricants la justification qu’ils doivent faire de la fréquentation d’une ………. par les enfants qu’ils emploient,

chacun de ces enfants, indépendamment de son livret………………, sera pourvu d’un……………..…... sur lequel l’instituteur certifiera l’assi-

duité à la classe. Des exemplaires en nombre suffisant de ces livrets seront mis à la disposition des instituteurs et des fabricants. MM. les

industriels seront invités à n’admettre dans leurs fabriques aucun enfant qui ne soit porteur de son livret d’école. Ils seront aussi priés de faire

renouveler par MM. les instituteurs l’attestation d’assiduité sur les livrets vers l’époque des inspections trimestrielles.

Art.5 > Ils devront également s’assurer par des visites qu’aucun enfant âgé de moins de treize ans n’est assujetti à ………………………… ; 

et qu’aucun des jeunes ouvriers ne reçoit de mauvais traitements ou de châtiments abusifs.

Art.6  > Jusqu’à ce qu’une loi nouvelle ait modifié la durée des heures de travail pour les enfants, MM. les inspecteurs devront s’assurer, en

visitant les fabriques, qu’aucun enfant de huit à douze ans n’y est employé plus de ……………………………………. . Ils s’assureront également

que la loi leur garantit, et qui doivent être déterminés par le règlement intérieur de la fabrique. 



Titre : Livret d’enfant délivré par

le maire de la ville d’Armentières

à Georges Maurice Beuns âgé de

16 ans.

Dates : 1909

Cote : 1513 

Origine : Archives municipales 

de la ville d’Armentières

Informations
sur le document

Document
n°3

___Transcription du document___

> DéPARTEMENT  du Nord
Commune                            Arrondissement

d’Armentières                               de Lille

> Livret N° 899
Nom : Beuns              Prénoms : Georges Maurice

Sexe : Masculin    Date de naissance : 28 juin 1892

Lieu de naissance : Armentières

Domicile à : Armentières rue d’Erquinghem 97

Délivré à : Armentières le 5 septembre 1909

Cachet de la mairie                                Le maire

La loi du 22 mars 1841 oblige chaque enfant à être muni d’un 
livret indiquant l’âge, le nom, les prénoms, le lieu de naissance et le
domicile de l’enfant, et le temps pendant lequel il aurait suivi l’ins-
truction primaire. Ce livret est remis par le maire de la commune
où réside l’enfant ou par le patron de l’atelier dès son 
arrivée à l’usine.
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Remplis le livret ci-dessous avec tes coordonnés. Tu peux d’aider du document n°3



Titre : Etat des établissements

auxquels la loi pourrait être 

appliquée dans la commune 

d’Armentières. 

Dates : le 12 septembre 1842

Cote : 1513 

Origine : Archives municipales 

de la ville d’Armentières

Informations
sur le document

Document
n°4
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➀ Dans les 6 manufactures, combien d’enfants n’ont reçu aucune instruction ?

➁ Dans la manufacture de M. Mahieu, est-ce que les filles et les garçons travaillent ensemble ?

➂ Dans la manufacture de M. Dansette il y a 109 ouvriers dont 24 enfants. Combien d’employés adultes travaillent dans cette usine ?

Questions sur le document n°4 

Selon la catégorie dans laquelle l’éta-

blissement était classé, les enfants pou-

vaient travailler le dimanche, les jours

fériés ou la nuit (pour ceux de plus de

13 ans).

Il y a trois catégories d’établissements

qui sont soumises au régime de la loi :

les usines à moteur mécanique, les

usines à feu continu et les ateliers

composés de vingt ouvriers au moins. 

Le temps de travail varie selon l’âge de

l’enfant. Pour les jeunes de huit à

douze ans la durée maximum est de

8h par jour divisé par un repos. Pour

les enfants de douze à 16 ans elle est

de 12 heures maximum par jour divisé

par des repos.

Tout enfant doit, jusqu’à douze ans,

aller à l’école. Passé cet âge, celui-ci

doit justifier d’une instruction primaire

élémentaire par un certificat remis par

le maire.



Titre : Règlement d’obligation 

pour les enfants de fréquenter

l’école.

Dates : 1844 à 1846

Cote : 1513 

Origine : Archives municipales 

de la ville d’Armentières

Informations
sur le document

Document
n°5

12

Le règlement de police intérieure était affiché dans les ateliers comme l’exige la loi du 22 mars 1841, pour

rappeler aux patrons des usines que toute infraction à la loi peut entraîner des amendes et des sanctions

sévères. 
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➀ Les enfants qui travaillent dans les fabriques sont-ils obligés de

se rendre à l’école (article 1) ?

➁ Les parents peuvent-ils choisir l’école primaire (article 1) ?

➂ À quelle heure les enfants doivent-ils se rendre à l’école ? 

Doivent-ils être accompagnés (article 1) ?

➃ Combien de temps dure l’école (article 2) ? 

➄ Que risque l’enfant si il est absent plus de six fois dans 

le mois (article 5) ?

➅ À quoi serviront les amendes (article 6) ? 

➆ Que risquent les adultes qui maltraitent les enfants (article 9) ?

➇ Que penses-tu des conditions de vie et de travail des enfants à

cette époque ?

Questions sur le document n°5

➊ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➋ .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➌ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➍ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➎ .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➏ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➐ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➑ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................



Titre : Photographie de mécani-

ciens posant dans la cour de la

filature Dutilleul en 1897.

Cote : 3 Fi 564  

Origine : Archives municipales 

de la ville d’Armentières

Informations
sur le document

Document
n°6

Titre : Lamiers* posant dans la

cour de la filature Dutilleul en

1897. 

Cote : 3 Fi 566  

Origine : Archives municipales 

de la ville d’Armentières

* Lamier : fabricant de lames (pièces de bois uti-
lisées dans les métiers  à tisser)

Informations
sur le document

Document
n°6 bis
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➀ Que vois-tu au premier plan et à l’arrière plan de chacune 

des photos ? 

➁ Combien y a t-il de personnes sur chacune des photos ? 

➂ Combien y a t-il d’enfants et d’adolescents ? 

➃ Le groupe des lamiers et le groupe des mécaniciens 

travaillent-ils dans la même usine ?

➄ Quelle est la tenue de travail du groupe des mécaniciens ?, 

et du groupe des lamiers ?

➅ D’après toi, s’agit-il d’une photo prise sur le fait ou d’une mise

en scène ? Pourquoi ?

Questions sur le document n°6  et 6 bis

➊ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➋ .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➌ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➍ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➎ .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................

➏ ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................
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Archives municipales d'Armentières 3 Fi 1382 - Ecole Ernest Renan dans les années 1930.



les Archives municipales

d'Armentières
► Le service des archives se situe au 3e étage de l'Hôtel de Ville. 

Place du Général De Gaulle. 59280 Armentières.

► La salle de lecture est ouverte du mardi au vendredi de 9h à 12h,

l'après-midi sur rendez-vous et le samedi de 9h à 11h30.

Contacts : 
Téléphone : 03 61 76 20 97

Mail : archives@ville-armentieres.fr

Site internet : www.archives.armentieres.frv


